La Municipalité du Canton de Stratford tient une session extraordinaire de son conseil, le 21e jour de décembre 2009 à 20h heures, au Centre Communautaire de Stratford, au 165, Avenue Centrale Nord, Stratford (Québec), G0Y 1P0 à laquelle sont présents :

Monsieur Daniel Couture, conseiller 
siège # 1

Monsieur Émile Marquis, conseiller

siège # 2

Monsieur Yvon Lacasse, conseiller

siège # 3

Monsieur André Gamache, conseiller
siège # 4

Madame Maryse Lessard, conseillère
siège # 5

Monsieur Richard Picard, conseiller

siège # 6

L’avis de convocation a été posté à chacun des membres du conseil le seizième (16e) jour de décembre 2009. 

Les membres du conseil forment le quorum sous la présidence du maire, Jacques Fontaine

Madame Hélène Lessard, directrice générale/secrétaire-trésorière est aussi présente agissant à titre de secrétaire.

Ordre du jour

1- Ouverture de la séance extraordinaire

2- Rationalisation du projet de mise aux normes d’eau potable – mandat à Roche ltée

3- Dérogation mineure de Claude Laroche – statuer le 11 janvier 2010

4- Règlement de taxation 2010 – avis de motion

5- Denise Hébert – remboursement

6- Suivi de la demande de Ghislain Hébert

7- Demande du Club VTT- avis de motion

8- Période inter-actions

9- Levée de la séance extraordinaire

1-
Ouverture de la séance extraordinaire

L’ouverture de la séance extraordinaire est faite par le maire, Jacques Fontaine.

2-
Rationalisation du projet de mise aux normes d’eau potable – mandat à Roche ltée

Information.....un mandat clair a été accordé à Roche ltée afin de rationaliser le projet initial de mise aux normes d’eau potable.

3.-
Dérogation mineure de Claude Laroche –statuer le 11 janvier 2010

Considérant que la loi exige un avis public de 15 jours pour une dérogation mineure;

Considérant que le 7 décembre 2009 à la séance régulière du conseil, l’avis public a été donné et que les citoyens pouvaient se faire entendre le 16 décembre 2009, et ce, faisant le délai de 15 jours pour l’avis public ne pouvait pas être respecté;

Considérant que la séance extraordinaire du 16 décembre 2009 a été annulée;

Considérant la volonté du conseil de traiter les dérogations mineures dans les règles de l’art;

En conséquence,

Il est proposé par Maryse Lessard

Appuyé par Yvon Lacasse, et résolu;

Que la Municipalité du Canton de Stratford recommence l’avis public dans les règles de l’art et que les délais soient respectés.

Que la Municipalité affiche l’avis public dès le 22 décembre 209 avec mention que les citoyens concernés pourront se faire entendre le 11 janvier 2010 à la séance régulière du conseil qui sera tenue à 19h00 , au 165, Avenue Centrale Nord.

Que l’avis public soit affiché aux deux (2) endroits désignés soit à l’extérieur de l’édifice municipal au 165, avenue Centrale nord et à l’extérieur de l’église.





Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)

4-
Règelement de taxation 2010 – avis de motion

AVIS de MOTION

Le conseiller Daniel Couture donne un avis de motion à l’effet que lors d’une prochaine séance du conseil, la municipalité adoptera le règlement de taxation 2010.

5-
Denise Hébert - remboursement

Considérant que le règlement # 903 prévoit que le nombre d’unité est révisible annuellement et qu’un changement à un immeuble est apporté et reconnu comme tel aux fins du nombre du calcul du nombre d’unité;

En conséquence,

Il est proposé par Yvon Lacasse

Appuyé par André Gamache, et résolu,

Que la Municipalité du Canton de Stratford révise le dossier de l’immeuble de Denise Hébert à la baisse c’est-à-dire de 2.5 unités à 1.5 unité applicable dès le 1er janvier 2010.





Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)

6-
Suivi de la demande de Ghislain Hébert

Considérant que la demande de Ghislain Hébert ne comporte aucune modification à l’immeuble depuis l’entrée en vigueur du règlement d’emprunt # 903;

En conséquence,

Il est proposé par Yvon Lacasse

Appuyé par Daniel Couture, et résolu;

Que la Municipalité du Canton de Stratford n’apportera  aucune modification à sa tarification.





Adoptée à L,unanimité des conseillers(ères)

7-
Demande du Club VTT

Monsieur Stéphane Côté informe les membres du conseil à l’effet qu’il n’est pas en accord avec la demande du Club VTT concernant le droit de passage des VTT dans le rang de la Tour.

AVIS de MOTION

Le conseiller  Yvon Lacasse donne un avis de motion à l’effet que la municipalité adoptera un règlement lors d’une prochaine séance du conseil afin de modifier le règlement # 977 concernant des modifications pour les droits de passage des VTT.

Lumières de rue près du chemin Gagnon près des boîtes aux lettres 

Il est proposé par André Gamache

Appuyé par Émile Marquis, et résolu;

Que la Municipalité du Canton de Stratford demande à Hédro Québec d’installer une potence (lumière de rue) sur le chemin de Stratford près du chemin Gagnon, près des boîtes aux lettres afin d’apporter plus de sécurité pour les citoyens.

Que cette dépense soit prise à même le budget 2010





Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)

Lumière de rue à l’intersection du chemin Maskinongé et du chemin Arthur

Considérant que cet endroit est problématique concernant la côte Maskinongé, car les employés doivent souvent mettre les chaînes à glace pour la remontée de la côte;

Il est proposé par Yvon Lacasse

Appuyé par Daniel Couture, et résolu;

Que la Municipalité du Canton de Stratford demande à Hydro Québec d’installer une potence (lumière de rue) à l’intersection du chemin Maskinongé et du chemin Arthur.

Que cette dépense soit prise à même le budget 2010.





Adoptée à L’unanimité des conseillers(ères)

Soirée bénévole

Il est proposé par André Gamache

Appuyé par Daniel Couture, et résolu,

Que la Municipalité souligne le travail des bénévoles et des employés municipaux lors d’un 5 à 7, et ce, en début d’année 2010.





Adoptée à L’unanimité des conseillers(ères)

Soumission scellée

Il est proposé par Yvon Lacasse 

Appuyé par Maryse Lessard, et résolu,

Que lors de demande de soumission, la Municipalité du Canton de Stratford procède toujours par des demandes de soumission scellée.





Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)

8-
Période inter-actions

Le maire et les conseillers répondent aux questions des citoyens.

7-
Levée de la session régulière

La levée de la session régulière est proposée à 21h10.

Jacques Fontaine



Hélène Lessard

Maire





Directrice générale







Secrétaire-trésorière

